
COLLOQUE : RÉHABILITATION DU 

PARC PRIVÉ 

OPAH 

ESIEE, Amiens, le 5 juin 2019 



OPAH 

Contexte : 

Intégré à la convention de revitalisation centre-bourg. 

Une Com de com de 18 communes et 12 500 habitants.  

En 2017, une fusion, 41 communes et 20 500 habitants. 

Objectifs chiffrés : 2/3 sur un périmètre prioritaire de  

2 500 habitants, 1/3 pour le reste de la com de com. 

 

Diagnostic : 

Une ville qui a perdu 20 % de ses habitants entre 1975 

et 2012. 

Un revenu médian faible de 15 000 € contre 18 300 € 

au niveau du département (chiffres de 2012) . 

Une population vieillissante, besoin d’adapter les 

logements. 

Un habitat ancien inadapté aux normes d’isolation. 

Un parc locatif vétuste. 

 

 



BILAN 1ÈRE ANNÉE D’ANIMATION 

Sur la 1ère année d’animation (du 
15/11/2017 au 15/11/2018) : 
L’ANAH verse 206 134 € aux particuliers 
(44 880 € sur Ham). 
La Com de Com verse 52 760 € aux 
particuliers (11 824 € sur Ham). 
Les communes de Ham et Eppeville 
verse 8 073 € aux particuliers 
52 Permanences en Mairie de Ham avec 
une fréquentation de 132 personnes. 

Au 1er mars 2019 :  

176 contacts des propriétaires (159 
occupants et 17 bailleurs) pour 30 
dossiers agréés. 

 



OPAH 



1ERS CONSTATS 

Demande plus forte en dehors du périmètre prioritaire. 
Demande très faible dans le périmètre prioritaire. 
 
Propriétaires bailleurs peu intéressés du fait du 
conventionnement et d’un marché immobilier morose. 
Propriétaires occupants avec un reste à charge encore 
important, une avance sur les travaux qui peut effrayer malgré 
les dispositifs de caisse d’avance (ANAH et Com de Com). 
 
Nécessité de concentrer la communication sur le périmètre 
prioritaire. 
Difficulté d’avoir des dossiers sur l’habitat indigne. 
 

 

Chargé de Revitalisation Centre-bourg, Nicolas Grimaux, nicolas.grimaux@estdelasomme.fr 


